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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Elle  assure  une  croissance  durable  sans  compromettre  les  besoins  des  générations
futures. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit avec cet amendement de souligner le besoin de ne pas compromettre l’avenir des
plus démunis et d’affirmer le principe d’une solidarité intergénérationnelle.


